
LES RDV DE L’INSTALLATION
PAYSANNE 

Au programme :
 

 Nous décrypterons le parcours à l'installation

Nous parlerons des rôles du PPP (Plan de Professionnalisation
Personnalisé) : en quoi il est accessible à tout le monde pour
l'accès à des financements de formations, quel est le timing
adapté à son lancement

Nous parlerons des formations diplômantes qui pourraient vous
convenir

Nous listerons les financements possibles pour votre projet, la
manière et le timing avec lesquels vous pouvez les mobiliser

Nous aborderons la concrétisation du projet : appréhender
l'accès au foncier et le droit d'exploiter, la démarche de
certification en bio, les démarches obligatoires et  facultatives...

Vous repartirez avec des contacts : de personnes-ressources,
d'acteurs-clefs de l'installation et de paysan.nes dont les retours
d'expérience est susceptible de vous aider

Le dernier mardi du mois, de 18h à 20h
Dans les locaux de l’AGAP : 201 avenue
de Labarde - Bordeaux *

Des RDV collectifs pour vous guider dans vos choix
et dans vos démarches du parcours à l’installation

*  Accès au lieu : Attention il y a deux maisons numérotées 201, vérifiez la présence de notre étiquette AGAP
sur la boite aux lettres.  L'accueil collectif se fait à l'étage, accessible par le jardin à l'arrière du bâtiment.

Inscrivez-vous , c’est gratuit !

Action financée par 

C’est tous les mois !

Contactez-nous pour connaître la prochaine date et
vous inscrire : contact@agap33.org - 06 18 73 27 66

Ouvert aux porteurs de projet du territoire, quelle que
soit l’avancée de votre projetCe RDV, mené en petit groupe, vous permettra aussi de faire

connaissance avec d'autres porteurs de projet qui, comme
vous, cherchent à devenir paysans et à réaliser leur projet


